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Rég/ement du Roi ,- au fuiet des Engagés

& des Fufies qui doivent être portés par
Sles Navires Marchands , aux C"loniei

des Ifies Françi'fes de l' Amérique & de
la nouivelle France , du 16. de Novem-
bre 1716. 44.

L ettres Patentes du Roi, fur le précédent
Réglemenut. a5>

JUglement du Roi , concernant les Si/ges
d'Amirauté' que Sa Ma!eß/é veut êt're
établis dans tous les Ports des Ij&es &
Colonies Françaijes , en quelque partie
du monde qu'elles foient fituées , du 1 1.
de Janvier 1717.

Lettres Patentes du Roi ,fur le prizdent
Reglement. 32.

rrêt du ConfeHl d'Etat du Roi , conirer-
xant les Soldats , Ouvriers & autres
gens engagés au fervice de la Compa-
gnie d'Occident & des habitans qui paf-
fent à la L ouifiane pour s'y établir , ds
8. de Novembre 1718 S2.

-Déclaration du Roi, qui permet d'envoyer
les Condamnés aux Galéres , les Ban-
nis, les f/agabons & les gens fans aveu,
aux Colonies., pour y fervir comme en-
gagés, donnée . Paris , le 8. de Jan-
î'er 1719- 58.

Déclaration du Roi , qui erdonne que la
Dcèaration du 8. de Janvier 1719.- au
fujet i.e<s /agabons, Gens fans aveu, &c.


